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338 545 habitants 292 Km de masses d’eau 
« cours d’eau »

292 km2
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La qualité des cours d’eau est fragilisée dès leur 
source par des nitrates apportés par la nappe de 
Beauce, provenant de l’activité agricole. La présence 
de phosphore est un risque de manifestation de 
l’eutrophisation. La qualité des rivières principales est 
conditionnée par la performance de l’assainissement 
(y compris pluvial) pour les grosses agglomérations. 
La qualité du ru de Misery s’est améliorée mais reste 
fortement impactée par la mauvaise collecte des 
effluents. Les pesticides sont présents sur cette UH, 
notamment sur la Rimarde, le ru de Misery et le bassin 
de l’Ecole. 

Les masses d’eau restent impactées par la présence 
de nombreux ouvrages hydrauliques (taux d’étagement 
supérieurs à 60 %) et une artificialisation des cours 
d’eau, notamment du fait des biefs perchés. Les 
nombreuses zones humides contribuent toutefois 
à l’amélioration des ressources en eau ainsi qu’à 
l’écrêtement des crues. La gestion quantitative des 

ressources en eau pour les différents usages est 
organisée par le SAGE Nappe de Beauce. 

Les enjeux sur le territoire recouvrent principalement : 

 La protection et la restauration des milieux 
aquatiques et des zones humides associées, 

 La réduction de la pression par les intrants 
agricoles et du transfert vers les eaux superficielles 
ou souterraines, en particulier dans les aires 
d’alimentations des captages, 

 La régularité de la performance de l’assainissement 
et son amélioration (y compris le non collectif avec 
un faible taux de conformité) et la gestion à la source 
des eaux pluviales, 

 La réduction de l’utilisation de phytosanitaires 
agricoles, la résolution des problèmes de sédiments 
dégradés d’anciens sites pollués et de rejets 
de substances dangereuses liées aux activités 
industrielles (OHV, perchlorates). 

Masse d’eau

Rivières et canaux 18

Lac 0

Transitions 0

Côtières 0

Souterraines 2

État écologique ESU

 Très bon   Bon   Moyen   Médiocre    Mauvais  
 Indéterminé
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 Moyen    Très bon

 2027    Au delà 2027

 Non RNAOE    RNAOE

 Connaissance    Reconquête BE    Atteinte BE 
 Stabilisation BE    Non RNAOE

ME en RNAOE
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Objectif état écologique ESU
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Ambitions ME
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MESURE NOM DE LA MESURE ME% SO C μ E

Réduction des pollutions des collectivités

ASS0201 Réaliser des travaux d'amélioration de la gestion et du 
traitement des eaux pluviales 5 

ASS0302 Réhabilitation d'un réseau hors Directive ERU 20 

ASS0502 Equipement d'une STEP  Hors Directive ERU 15 

Réduction des pollutions des industries

IND13 Mesures de réduction de pollution hors substances 
dangereuses 10 

Réduction des pollutions agricoles

AGR0302 Limitation des apports de fertilisants au-delà de la Directive 
nitrates 45 

AGR0303 Limitation des apports de pesticides 25 

AGR0401 Mettre en place des pratiques pérennes à faible utilisation 
d'intrants 40 

AGR0503 Elaboration d'un programme d'action AAC 15 

Protection et restauration des milieux

MIA02 Mesures de restauration hydromorphologique de cours d'eau 85 

MIA03 Mesures de restauration de la continuité écologique 50 

MIA14 Mesures de gestion des zones humides 75 

Gestion de la ressource en eau

RES0101 Ressource - Etude globale et schéma directeur 5 

RES02 Mesures d'économie d'eau dans les secteurs agricole, 
domestique, industriel et artisanal 50 
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SAGE «Nappe de Beauce» mis en œuvre
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